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Formulaire DA-1

DA-1 – Demande d’imputation d’impôts étrangers prélevés à la source 
pour dividendes et intérêts étrangers – échus en 2025

No GCP

Prénom, nom, 
adresse

Commune

Domicile au 1.1.25

Domicile au 31.12.25

Représentant·e

Placements de capitaux et revenus pour lesquels la requérant prétend l’imputation d’impôts étrangers prélevés à la source
Autres champs 

en pages suivantes

Valeur 
nomi-
nale/ 
nombre

No de valeur /   
désignation exacte des valeurs
Joindre les relevés fiscaux ou les bordereaux de coupons

Augmenta-
tion 2025
Date 
d’achat

Diminution 
2025
Date 
de vente Etat

Valeur fiscale  
au 31.12.2025 

Total en CHF

Rendement 
brut  
2025
en CHF

Imputation 
d’impôts 
étrangers
en % en CHF

Report des pages suivantes 

Report du relevé fiscal de la banque 

Report du relevé fiscal de la banque

Total
Dividendes USA: moins valeurs fiscales et rendements bruts selon feuille
complémentaire USA, si les mêmes titres et rendements y sont déclarés
Total de la valeur fiscale /du rendement brut      
à reporter sur la déclaration d’impôt, formulaire 3, ligne 27

Total des impôts étrangers récupérables en Suisse

Si le montant de l’imputation d’impôt n’est pas ou pas entièrement remboursable par compensation, veuillez le créditer sur:

IBAN

Etablissement (banque ou poste)

Titulaire du compte

Décision et traitement comptable (laisser vierge)
Imputation accordée pour

CHF

Confédération

CHF

vérifié le: Canton et commune

CHF

Déclaration du requérant/de la requérante     
J’atteste / nous attestons que les déclarations faites      
dans ce formulaire sont complètes et exactes.
Signature(s) du /des contribuable(s):   

Lieu /date   

Annexes

Demande à déposer signée, accompagnée de justificatifs ou de relevés fiscaux bancaires auprès de:
Intendance des impôts du canton de Berne, Impôt anticipé, Case postal, 3001 Berne

Veuillez également 
compléter la page 2
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Imposition en Suisse
oui non

(cocher la case qui convient)

1. En 2025, étiez-vous assujetti·e à l’impôt fédéral direct et aux impôts cantonal et communal  
sur le revenu à votre domicile?

2. Etes-vous imposé·e d’après la dépense / à forfait (en tant qu’étranger/étrangère ou 
ressortissant·e suisse de retour au pays sans activité lucrative)?

3. En 2025, avez-vous payé des intérêts passifs?

Si oui, indiquez·en le montant. CHF

4. Votre demande englobe-t-elle des rendements provenant d’un dépôt joint ou d’une succession?

Si oui, veuillez indiquer les rendements en précisant votre part / votre part successorale  
(joindre liste détaillée ou contrat de partage successoral indiquant la répartition des valeurs entre héritiers).

Nom, prénom / dernier domicile du de cujus

No GCP / date de décès du de cujus

Suite des placements de capitaux et rendements pour lesquels l’imputation d’impôts étrangers est demandée.

Valeur 
nomi-
nale/ 
nombre

No de valeur / 
désignation exacte des valeurs
Joindre les relevés fiscaux ou les bordereaux de coupons

Augmenta-
tion 2025
Date 
d’achat

Diminution 
2025
Date 
de vente Etat

Valeur fiscale  
au 31.12.2025 

Total en CHF

Rendement 
brut  
2025
en CHF

Imputation 
d’impôts 
étrangers
en % en CHF
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Valeur 
nomi-
nale/ 
nombre

No de valeur / 
désignation exacte des valeurs
Joindre les relevés fiscaux ou les bordereaux de coupons

Augmenta-
tion 2025
Date 
d’achat

Diminution 
2025
Date 
de vente Etat

Valeur fiscale  
au 31.12.2025 

Total en CHF

Rendement 
brut  
2025
en CHF

Imputation 
d’impôts 
étrangers
en % en CHF

Total de la valeur fiscale, à reporter en page 1

Explications
1.	 Ce formulaire fait office de demande d’imputation d’impôt pour les dividendes et les intérêts échus en 2025.

2.	 L’ayant droit doit déposer sa demande de remboursement accompagnée de l’état des titres dans le canton où il était domicilié au 31 décembre 2025.

3.	 Ne doivent être indiqués dans cette feuille complémentaire que les placements de capitaux dont les revenus (dividendes et intérêts) restent soumis à un impôt 
limité dans l’État source. Vous trouverez la liste des États contractants dans l’ordonnance 1 du DFF relative à l’imputation d’impôts étrangers prélevés à la source.

4.	 L’imputation d’impôt n’est pas accordée si la somme totale des impôts étrangers non récupérables est inférieure ou égale à 100 francs. 
Dans ce cas, déclarez les rendements diminués des impôts étrangers non récupérables dans l’état des titres ordinaire. Déclarez également dans l’état des titres 
ordinaire (et non pas dans ce formulaire) les dividendes et les intérêts qui ne sont grevés d’aucun impôt dans l’Etat source ou pour lesquels le remboursement 
intégral de l’impôt peut être demandé.

5.	 Veuillez utiliser le formulaire DA-3 pour les redevances de licence.

Complétez ce formulaire intégralement et avec exactitude: ainsi, nous n’aurons pas besoin de vous demander 
des informations complémentaires. N’oubliez pas de joindre les justificatifs bancaires à votre demande.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/29/fr#lvl_d4e6/lvl_d4e7

